
 

 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS 
 
 
 

AVIS D’INTENTION DE 
CLASSEMENT D’UN BIEN PATRIMONIAL 

 
 
SITE ARCHÉOLOGIQUE DU PIED-DES-RAPIDES-DE-LACHINE 

(MONTRÉAL) 
 
 
 
Le ministre de la Culture et des Communications, 
M. MATHIEU LACOMBE, donne avis : 
 
QU’en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel, il a l’intention de 
procéder au classement de ce site patrimonial : 
 
Le site archéologique du Pied-des-Rapides-de-Lachine, inscrit sous 
le numéro BiFj-85 dans l’Inventaire des sites archéologiques du 
Québec, dans la ville de Montréal, comprenant le terrain connu et 
désigné comme étant une partie du lot UN MILLION CENT QUATRE-
VINGT-DIX-NEUF MILLE SEPT CENT CINQUANTE-HUIT 
(1 199 758 partie) du cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal; 
 
La protection vise le terrain, incluant ses aménagements et ses 
structures, à l’exception de la maison Nivard-De Saint-Dizier; 
 
La partie de lot précédemment mentionnée peut être plus 
précisément décrite comme suit : 
 
Lot 1 199 758 partie, parcelle 1 : 
 
- borné vers le nord-est, par une partie du lot 1 199 758, mesurant 

le long de cette limite 47,00 mètres;  
- borné vers le sud-est, par une autre partie du lot 1 199 758, 

mesurant le long de cette limite 257,46 mètres;  
- borné vers le sud-ouest, par une autre partie du lot 1 199 758, 

mesurant le long de cette limite 52,00 mètres; 
- borné vers le nord-ouest, par le lot 1 200 537, mesurant 

successivement le long de cette limite 66,24 mètres et 
191,48 mètres.  

Contenant une superficie de 12 174,2 mètres carrés. 
 

L’intersection des limites sud-ouest et nord-ouest (66,24 mètres) de 
la présente parcelle est située à 227,30 mètres, et à 1,44 mètre des 
limites sud-ouest et nord-ouest (227,48 mètres) du lot 1 199 758 
mesuré le long de la limite sud-ouest du lot 1 199 758 étant l’emprise 
du boulevard LaSalle; 
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Le tout, tel que cela est montré sur un plan préparé à Lévis le 12 juin 
2023 par M. Étienne Dallaire, arpenteur-géomètre, et conservé sous 
le numéro 416 de ses minutes. 
 
QUE ce geste repose sur les motifs suivants : 
 
Le site archéologique du Pied-des-Rapides-de-Lachine présente un 
intérêt patrimonial pour sa valeur historique. Il est le témoin 
d’occupations humaines depuis l’Archaïque récent (5500 ans à 
3000 ans avant aujourd’hui). Sa situation géographique, directement 
en aval des rapides de Lachine, en fait un lieu stratégique de portage, 
de rencontre et de campements autochtones sur plus de quatre 
millénaires. À partir de la fin du XVIIe siècle, le site est exploité 
comme ferme. En 1710, une maison est érigée sur cet emplacement 
à la demande de la congrégation de Notre-Dame, alors propriétaire 
du fief de Verdun. La famille Nivard De Saint-Dizier acquiert la 
propriété en 1769 et y demeure jusqu’en 1824. Près de cent ans plus 
tard, soit en 1930, le terrain et la maison sont acquis par la Ville de 
Verdun. Le site archéologique du Pied-des-Rapides-de-Lachine se 
distingue par l’ancienneté et la continuité de son occupation, en plus 
de correspondre à l'un des plus anciens établissements humains 
connus sur l'île de Montréal; 
 
Le site présente aussi un intérêt patrimonial pour sa valeur 
archéologique. Depuis sa découverte en 2005, le site a fait l'objet de 
plusieurs interventions archéologiques. Il a livré des traces 
d’occupation autochtones anciennes et euroquébécoises du Régime 
français. Le site est aussi l’un des rares à présenter des contextes 
funéraires de la période archaïque au Québec (9500 à 3000 AA). De 
plus, les sépultures du site conservent des traces de pratiques 
rituelles documentées nulle part ailleurs au Québec, notamment liées 
à l’application d’ocre rouge sur les dépouilles. Le site comprend 
également les vestiges d’un établissement agricole ancien de l’île de 
Montréal. Le site archéologique du Pieds-des-Rapides-de-Lachine 
permet ainsi de comprendre l’évolution des modes de vie sur un 
même lieu au cours de plusieurs millénaires;      
 
Le ministre de la Culture et des Communications donne également 
avis : 
 
QUE les catégories envisagées pour ce bien sont les suivantes : 

 
- catégorie 9 : Terrain notable; 
- catégorie 10 : Bien classé pour son intérêt archéologique; 

 
QUE toute personne intéressée peut, dans les 60 jours de la 
transmission du présent avis, faire des représentations auprès du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec; 
 
QU’il prendra l’avis du Conseil du patrimoine culturel du Québec sur 
l’opportunité de procéder au classement de ce bien patrimonial; 
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QUE si le classement de ce bien se réalise, celui-ci prendra effet à 
compter de la transmission du présent avis conformément à la Loi 
sur le patrimoine culturel; 

QUE l’avis d’intention devient sans effet si l’avis de classement, 
accompagné d’une liste des éléments caractéristiques du bien 
patrimonial classé, n’est pas transmis au propriétaire du bien ni à 
celui qui en a la garde, dans un délai d’un an à compter de la date 
de la transmission de l’avis d’intention ou dans un délai de deux ans 
à compter de cette même date s’il y a eu prorogation de l’avis 
d’intention. 

Fait à Québec, ce 26 octobre 2023. 

Le ministre, 

MATHIEU LACOMBE 


